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L’article 5 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique instaure 
l’obligation pour les collectivités territoriales et les établissements publics d’élaborer à compter du 1er 
janvier 2021 et ce pour chaque année, un Rapport Social Unique (RSU). 
 

Le RSU s’articule autour de 11 indicateurs communs aux trois versants de la fonction publique (emploi, 
recrutement, parcours professionnels, formation, rémunérations, santé et sécurité au travail, 
organisation du travail, amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail, action sociale et 
protection sociale, dialogue social, discipline). 
 
A partir de ces indicateurs, le rapport doit présenter des analyses permettant d'apprécier notamment 
: 

 les caractéristiques des emplois et la situation des agents de l’établissement ; 

 la situation comparée des femmes et des hommes et son évolution (en matière de temps de 
travail, de rémunération, de promotion professionnelle…) ; 

 la mise en œuvre des mesures relatives à la diversité, à la lutte contre les discriminations et à 
l'insertion professionnelle, notamment en ce qui concerne les personnes en situation de 
handicap. 

 

Depuis 3 ans, le Centre de Gestion de Meurthe-et-Moselle met à disposition un outil informatique 
destiné au recensement des données au niveau national. L’évolution favorable des fonctionnalités 
permet à présent d’obtenir une synthèse qui peut être utilisée pour la communication des données du 
Comité d’Action Sociale en Comité Social Territorial. 
  

Le RSU présente donc les données issues directement de l’outil mis à disposition auxquelles s’ajoutent 
des tableaux réalisés par la DRH visant à présenter l’évolution de certains indicateurs au cours des trois 
dernières années. Ce document vise à répondre également à la demande des membres du CST de 
simplification des données transmises. 
 
Enfin, signataire depuis juin 2009 de la Charte de la Diversité, la métropole du Grand Nancy montre sa 
volonté d’entreprendre des démarches visant à intégrer des agents dont la diversité est le reflet de 
celle de notre société et de notre territoire. Elle veille à une égale place proposée à tous : femmes, 
hommes, seniors, jeunes, travailleurs handicapés... A ce titre, elle peut notamment s’appuyer sur deux 
partenaires importants : le Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction 
Publique (FIPHFP) avec lequel une quatrième convention a été signée début 2021 pour une nouvelle 
durée de 3 ans et l’AFNOR Certification qui a attribué le Label « égalité professionnelle » au Grand 
Nancy début juillet 2021 pour une durée de 4 ans. 
 

Ainsi, compte tenu des engagements de la Métropole et s’inscrivant dans le cadre réglementaire ci-
dessus énoncé, le présent rapport s’attache ainsi à faire l’état des lieux, de façon exhaustive, des 
effectifs de la métropole du Grand Nancy dans leur diversité. Il s’appuie sur les données chiffrées et 
les indicateurs définis au niveau national pour le rapport social unique. 
 
Ce rapport qui présente les données essentielles est complété d’autres rapports relatifs à l’emploi des 
travailleurs en situation de handicap (dans le cadre de la convention qui lie la Métropole du Grand 
Nancy au FIPHFP) et à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes (article 51 de la loi 
n°2012-347 du 12 mars 2012). 
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